
 

 

 

SYNTHESE DES DIAGNOSTICS 

Dossier n° :F11846 AGEN, le 25 avril 2025 
 

Désignation de l’Expert 

SARL ACDI 
87 boulevard Carnot  
47000 AGEN 
Assurance professionnelle : AXA Police n° 7603326104 (01 juillet 2025) 
 

Adresse du bien immobilier 

Lieu dit Puscq Domaine du Golf d'Albret 
47230 - BARBASTE 
Immeuble collectif - 1er 

 

Propriétaire du bien 

Mr et Mme MELODRAMMA et PUYMOULINIER 
Jean Claude et Evelyne 
15 Rue Pierre Michel Dreyfus et 19 rue Léon 
Gambetta 
90000 BELFORT 

Désignation du bien 

Année de construction : 2008 
Description : Appartement   situé au 1er comprenant :  
Cuisine_1er, Cellier_1er, Séjour_1er, Balcon_1er, Palier_2ème, Salle de Bains_2ème, Chambre 1_2ème, 
Salle d'eau_2ème, Toilettes_2ème, Chambre 2_2ème 

 

CONCLUSION - CONSTAT AMIANTE 

Sans objet 

 

CONCLUSION – Mesurage (superficie privative et/ou surface habitable) 

Superficie privative totale ('Carrez'): 48.24 m² 
Superficie non considérée ('Hors Carrez'): 6.74 m² 

Surface habitable : 48.24 m² 

 

CONCLUSION – ELECTRICITE 

L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie 

 

CONCLUSION – ETAT TERMITES 

Absence d'indices d'infestation de termites 

 

CONCLUSION – PLOMB 

Sans objet 

 

CONCLUSION – GAZ 

Sans objet 



 

 

 

 

CONCLUSION – DPE  

  

 
 

 

 

Attention : La feuille de synthèse des diagnostics est donnée à titre indicatif et doit 
obligatoirement être accompagnée des rapports complets avec leurs annexes. 
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Mr MEYNARD Vincent 

Certificat N° 0158 
Termites-Amiante-Plomb-Electricité-

Gaz- DPE tous  
types de bâtiments 

 

ETAT DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES 
INTERIEURES DES IMMEUBLES A USAGE 

D’HABITATION 
Selon l’arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l’état de 

l’installation intérieure d’électricité dans les immeubles à usage d’habitation 

 
N° de dossier : F11846 

Date du rapport : 25/04/2025 

1 - Désignation et description du local d’habitation et de ses dépendances 

• Localisation du ou des bâtiments 

 

Département : LOT ET GARONNE  

Commune :  47230 BARBASTE  

Adresse :  Lieu dit Puscq Domaine du Golf d'Albret 

Référence cadastrale : B  

N° de parcelle : 952 
Désignation et situation du ou des lots de (co)propriété : 41 
Destination du bien :  Vente 
Type de bâtiment  Appartement  
Année de construction   2008 
Année de l’installation  2008 
Distributeur d’électricité  ENEDIS 

 
• Identification des parties du bien n’ayant pu être visitées et justification 

SANS OBJET   

2 - Identification du donneur d’ordre / propriétaire 

Désignation du donneur d’ordre  Désignation du propriétaire 
Nom: Maître TANDONNET Nom et prénom : Mr et Mme MELODRAMMA et PUYMOULINIER 

Jean Claude et Evelyne 
Adresse: 18 rue Diderot   Adresse : 15 Rue Pierre Michel Dreyfus et 19 rue Léon Gambetta 
 47000 AGEN  90000 BELFORT 
  
Qualité du donneur d’ordre (sur déclaration de l'intéressé) : 
Notaire  

 

3 - Identification de l'opérateur ayant réalisé l’intervention et signé le 
rapport 
Identité de l'opérateur de diagnostic: 
Prénom et nom: Vincent MEYNARD  
 
Raison sociale et nom de l’entreprise : SARL ACDI  
Adresse:  87 boulevard Carnot  
 47000 AGEN  
N° Siret : 44460177700022 

Désignation de la compagnie d'assurance: AXA Police n° 7603326104 (01 juillet 2025)  
N° de police et date de validité: 7603326104 - 01/07/2025 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par : 
Organisme de certification :  LCP CERTIFICATION 
Adresse de l’organisme 23 Bis rue Thomas Edison 33610 CANEJAN 
Numéro de certification :  158 
Date de validité du certificat de compétence :  16/12/2030 
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Références réglementaires : 
• Arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle  et la méthode de réalisation de l’état de l’installation intérieure d’électricité  

dans les immeubles à usage d’habitation. 

• Décret n° 2016-1105 du 11 août 2016 relatif à l’état de l’installation intérieure d’électricité dans les logements en locations 

• Arrêté du 2 décembre 2011 modifiant l’arrêté du 8 juillet 2008 modifié définissant les critères de certification des compétences 
des personnes physiques réalisant l’état de l’installation intérieure d’électricité et les critères d’accréditation des organismes de 
certification. 

• Décret n° 2011-413 du 13 avril 2011 relatif à la durée de validité du diagnostic de performance énergétique 

• Décret n° 2010-301 du 22 mars 2010 modifiant le décret n° 72-1120 du 14 décembre 1972 relatif au contrôle et à l'attestation de 
la conformité des installations électriques intérieures aux règlements et normes de sécurité en vigueur 

• Arrêté du 10 décembre 2009 modifiant l’arrêté du 8 juillet 2008 définissant les critères de certification des compétences des 
personnes physiques réalisant l’état de l’installation intérieure d’électricité et les critères d’accréditation des organismes de 
certification. 

• Décret n° 2010-1200 du 11 octobre 2010 pris pour l'application de l'article L. 271-6 du code de la construction et de l'habitation. 

• Arrêté du 8 juillet 2008 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques réalisant l'état de 
l'installation intérieure d'électricité et les critères d'accréditation des organismes de certification. 

• Décret n° 2008-384 du 22 avril 2008 relatif à l'état de l'installation intérieure d'électricité dans les immeubles à usage 
d'habitation 

• Articles L 271-4 à L 271-6 du Code de la Construction et de l’Habitation 

• Article L134-7 du Code la construction et de l’habitation  Modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 59 

• Décret n°2006-1114 du 5 septembre 2006 relatif aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le code de la construction 
et de l’habitation et le code de la santé publique. 

• Ordonnance n°2005-655 du 8 juin 2005 relative au logement et à la construction 

• Décret n°2001-222 du 6 mars 2001 modifiant le décret n° 72-1120 du 14 décembre 1972 relatif au contrôle et à l'attestation de 
la conformité des installations électriques intérieures aux règlements et normes de sécurité en vigueur.  

• Décret n°2001-222 du 6 mars 2001 modifiant le décret n° 72-1120 du 14 décembre 1972 relatif au contrôle et à l'attestation de 
la conformité des installations électriques intérieures aux règlements et normes de sécurité en vigueur.  

 

4 / Limites du domaine d’application du diagnostic 
Le diagnostic porte uniquement sur l’ensemble de l’installation intérieure d’électricité à basse tension des locaux à usage d’habitation 
située en aval de l’appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne concerne pas les matériels d’utilisation 
amovibles, ni les circuits internes des matériels d’utilisation fixes, destinés à être reliés à l’installation électrique fixe, ni les installations 
de production ou de stockage par batterie d’énergie électrique du générateur jusqu’au point d’injection au réseau public de distribution 
d’énergie ou au point de raccordement à l’installation intérieure. Il ne concerne pas non plus les circuits les circuits de téléphonie, de 
télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d’alarme, etc., lorsqu’ils sont alimentés en régime permanent sous une 
tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V en courant continu. 
 
L’intervention de l’opérateur de diagnostic ne porte que sur les constituants visibles, visitables, de l’installation au moment du 
diagnostic. Elle s’effectue sans déplacement de meubles ni démontage de l’installation électrique (hormis le démontage des capots des 
tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 
 
Des éléments dangereux de l’installation intérieure d’électricité peuvent ne pas être repérés, notamment: 

– les parties de l’installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées par du 
mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, conduits, plinthes, 
goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines plus particulièrement);  

– les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot; 
– inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 

conducteurs sur toute la longueur des circuits. 
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5 – Conclusion relative à l’évaluation des risques pouvant porter atteinte à 
la sécurité des personnes 

 
 L’installation intérieure d’électricité ne comporte aucune anomalie  
 L’installation intérieure d’électricité comporte une ou des anomalies  

 
 Anomalies avérées selon les domaines suivants 
 1. Appareil général de commande et de protection et son accessibilité. 
 2. Dispositif de protection différentielle à l’origine de l’installation / Prise de terre et installation de 

mise à la terre. 
 3. Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque 

circuit. 
 4. La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des 

locaux contenant une douche ou une baignoire. 
 5 Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension 

– Protection mécanique des conducteurs 

 6. Matériels électriques vétustes, inadaptés à l’usage. 
 Installations particulières 
 P1, P2. Appareils d’utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie 

privative ou inversement.  
 P3. Piscine privée, ou bassin de fontaine. 

 Informations complémentaires 
 IC : Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité. 

 

 Libellé (1) et localisation (*) des anomalies 
Libellé (1) des mesures 

compensatoires (2) 
correctement mises en œuvre 

Photo 

 SANS OBJET   
 
(1) Libellés repris de la norme NF C16-600 de juillet 2017 
(2) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles fondamentales de sécurité ne peuvent 
s’appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit administratives. Le libellé de la mesure compensatoire est  indiqué en 
regard de l’anomalie concernée. 
(*) Avertissement : la localisation des anomalies n’est pas exhaustive. Il est admis que l’opérateur de diagnostic ne procède à la localisation que d’une 
anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement des dispositifs différentiels. 
 

Libellé des informations complémentaire sur les socles de prise de courant, 
dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité 

(B11 a1) L’ensemble de l’installation électrique est protégé par au moins un dispositif différentiel à haute sensibilité <= 30 mA. 

(B11 b1) L’ensemble des socles de prise de courant est de type à obturateur. 

(B11 c1) L’ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm. 
 

6 – Avertissement particulier 

Libellé (1) des points de contrôle n’ayant pu être vérifiés Motifs (2) 

SANS OBJET  
(1) Libellés repris de la norme NF C16-600 de juillet 2017 
(2) Motifs de l’impossibilité de vérification des points de contrôle 

 

Libellé (1) des constatations diverses 

SANS OBJET 
(1) libellés des constatations diverses repris de la norme NF C16-600 de juillet 2017 

 
Les constatations diverses concernent 

 Des installations, parties d’installations ou spécificités non couvertes par le présent diagnostic.  
 Des points de contrôle n’ayant pu être vérifiés.  
 Des constatations concernant l’installation électrique et/ou son environnement. 
 

Complément d’information sur les constatations diverses 
SANS OBJET 
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7 – Conclusion relative à l’évaluation des risques relevant du devoir de 
conseil de professionnel 

Sans objet 
 

8 – Explicitations détaillées relatives aux risques encourus 

 

Description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées 

Appareil général de commande et de protection 
cet appareil, accessible à l'intérieur du logement, permet d'interrompre, en cas d'urgence, en un lieu unique, connu et  accessible, la 
totalité de la fourniture de l'alimentation électrique. Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette 
fonction de coupure en cas de danger (risque d’électrisation, voire d’électrocution), d'incendie ou d'intervention sur l'installation électrique 

Dispositif de protection différentielle à l’origine de l’installation 
ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d'un défaut d'isolement sur un matériel 
électrique. Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

Prise de terre et installation de mise à la terre 
Ces éléments permettent, lors d’un défaut d’isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui 
en résulte.  
L’absence de ces éléments ou leur inexistence partielle, peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 

Dispositif de protection contre les surintensités 
Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuit à cartouche fusible, à l’origine de chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs et 
câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits.  
L’absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à  l’origine d’incendies. 

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche 
Elle permet d’éviter, lors d’un défaut,  que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 
Son absence privilégie, en cas de défaut,  l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause d'une 
électrisation, voire d'une électrocution.  

Conditions particulières : les locaux contenant une baignoire ou une douche 
Les règles de mise en œuvre de l’installation électrique à l’intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du 
fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé.  
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution.  

Matériels électriques présentant des risques de contact direct 
Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, 
bornes de connexion non placées dans une boite équipée d’un capot, matériels électriques cassés, …) présentent d’importants risques 
d’électrisation, voire d’électrocution.  

Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l’usage 
Ces matériels électriques lorsqu’ils sont trop anciens n’assurent pas une protection satisfaisante contre l’accès aux parties nues sous 
tension ou ne possèdent plus un niveau d’isolement suffisant. Lorsqu’ils ne sont pas adaptés à l’usage que l’on veut en faire, ils deviennent 
très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants risques d’électrisation, voire 
d’électrocution.  

Appareils d’utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives 
Lorsque l’installation électrique issue de la partie privative n’est pas mise en œuvre correctement, le contact d’une personne avec la masse 
d’un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension, peut être la cause d’électrisation, voire d’électrocution. 

Piscine privée ou bassin de fontaine 
Les règles de mise en œuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou au bassin de fontaine permettent de 
limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou 
immergé. 

 

Informations complémentaires 

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant tout ou partie de l’installation électrique : 

L’objectif est d’assurer rapidement la coupure du courant de l’installation électrique ou du circuit concerné, dès l’apparition d’un courant 
de défaut même de faible valeur. C’est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que l’usure normale ou anormale 
des matériels, l’imprudence ou le défaut d’entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d’un matériel électrique…) des 
mesures classiques de protection contre les risques d’électrisation, voire d’électrocution. 

Socles de prise de courant de type à obturateurs : 

L’objectif est d’éviter l’introduction, en particulier par un enfant, d’un objet dans une alvéole d’un socle de prise de courant sous tension 
pouvant entrainer des brûlures graves et/ou l’électrisation, voire l’électrocution. 

Socles de prise de courant de type à puits (15 mm minimum) : 

La présence de puits au niveau d’un socle de prise de courant évite le risque d’électrisation, voire d’électrocution, au moment de 
l’introduction des fiches mâles non isolées d’un cordon d’alimentation. 
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Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par : LCP 
CERTIFICATION.  
Adresse de l’organisme certificateur : 23 Bis rue Thomas Edison 33610 CANEJAN 
 
Le présent rapport est valable jusqu’au 24/04/2028 
 

Cachet de l'entreprise 
 

 Dates de visite et d'établissement de l'état  

 

Visite effectuée le 25/04/2025  
Etat rédigé à AGEN, le 25/04/2025  
 
 
Nom prénom: Vincent MEYNARD  

 
 

 
La société SARL ACDI atteste que ni ses employés, ni elle-même, ne reçoit, directement ou indirectement, de la part d’une entreprise 
pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements sur lesquels porte sa prestation, aucun avantage ni 
rétribution, sous quelque forme que ce soit. 
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Annexes 

Attestation d’assurance 
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Attestation de compétence 
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Attestation sur l’honneur 
 
Je soussigné Vincent MEYNARD de la société SARL ACDI atteste sur l'honneur être en situation régulière 

au regard des articles cités ci-dessous : 

« Art. R. 271-1. - Pour l'application de l'article L. 271-6, il est recouru soit à une personne physique dont les 

compétences ont été certifiées par un organisme accrédité dans le domaine de la construction, soit à une 

personne morale employant des salariés ou constituée de personnes physiques qui disposent des 

compétences certifiées dans les mêmes conditions. 

« La certification des compétences est délivrée en fonction des connaissances techniques dans le domaine 

du bâtiment et de l'aptitude à établir les différents éléments composant le dossier de diagnostic technique. 

« Les organismes autorisés à délivrer la certification des compétences sont accrédités par un organisme 

signataire de l'accord européen multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des 

organismes d'accréditation. L'accréditation est accordée en considération de l'organisation interne de 

l'organisme en cause, des exigences requises des personnes chargées des missions d'examinateur et de sa 

capacité à assurer la surveillance des organismes certifiés. Un organisme certificateur ne peut pas établir de 

dossier de diagnostic technique. 

« Des arrêtés des ministres chargés du logement, de la santé et de l'industrie précisent les modalités 

d'application du présent article. 

« Art. R. 271-2. - Les personnes mentionnées à l'article L. 271-6 souscrivent une assurance dont le montant 

de la garantie ne peut être inférieur à 300 000 euros par sinistre et 500 000 euros par année d'assurance. 

« Art. R .271-3. - Lorsque le propriétaire charge une personne d'établir un dossier de diagnostic technique, 

celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste sur l'honneur qu'elle est en situation régulière au regard 

des articles L. 271-6 et qu'elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires à 

l'établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. 

« Art. R. 271-4. - Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe le fait : 

« a) Pour une personne d'établir un document prévu aux 1° à 4° et au 6° de l'article L. 271-4 sans respecter 

les conditions de compétences, d'organisation et d'assurance définies par les articles R. 271-1 et R. 271-2 et 

les conditions d'impartialité et d'indépendance exigées à l'article L. 271-6 ; 

« b) Pour un organisme certificateur d'établir un dossier de diagnostic technique en méconnaissance de 

l'article R. 271-1 ; 

« c) Pour un vendeur de faire appel, en vue d'établir un document mentionné aux 1° à 4° et au 6° de l'article 

L. 271-4, à une personne qui ne satisfait pas aux conditions de compétences, d'organisation et d'assurance 

définies aux articles R. 271-1 et R. 271-2 ou aux conditions d'impartialité et d'indépendance exigées à 

l'article L. 271-6. 

« La récidive est punie conformément aux dispositions de l'article 132-11 du code pénal. » 

Vincent MEYNARD 
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Mr MEYNARD Vincent 

Certificat N° 0158 
Termites-Amiante-Plomb-

Electricité-Gaz- DPE tous types 
de  bâtiments 

 

Diagnostic de Performance Energétique 
 

N° dossier : F11846 
Date de visite : 25 avril 2025 

Date du rapport : 25 avril 2025 

Opérateur de diagnostic 

Cabinet :SARL ACDI 
Opérateur : Vincent MEYNARD 
Adresse 87 boulevard Carnot 
Code postal et ville : 47000 AGEN 
Siret44460177700022 / code APE 7490 B 

Tel : 05 53 66 46 00 
Fax : 05 53 66 50 89 
E-mail : acdi.expertises@gmail.com 

 
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par :  
Nom de l’organisme certificateur :  LCP CERTIFICATION.  
Adresse de l’organisme certificateur : 23 Bis Thomas Edison 33610 CANEJAN 
Numéro de certification : 158 
Date de validité de l’attestation : 06/03/2030 
 
La société SARL ACDI atteste que ni ses employés, ni elle-même, ne reçoivent, directement ou indirectement, de la part d’une entreprise pouvant 
réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements sur lesquels porte sa prestation, aucun avantage ni rétribution, sous quelque 
forme que ce soit. 

Situation de l’immeuble 

Lieu dit Puscq Domaine du Golf d'Albret 
 
47230 BARBASTE 

 

Existant 
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Attestation de compétence 
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Attestation d’assurance 
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Attestation sur l’honneur 
 
Je soussigné Vincent MEYNARD de la société SARL ACDI atteste sur l'honneur être en situation régulière 

au regard des articles cités ci-dessous : 

« Art. R. 271-1. - Pour l'application de l'article L. 271-6, il est recouru soit à une personne physique dont les 

compétences ont été certifiées par un organisme accrédité dans le domaine de la construction, soit à une 

personne morale employant des salariés ou constituée de personnes physiques qui disposent des 

compétences certifiées dans les mêmes conditions. 

« La certification des compétences est délivrée en fonction des connaissances techniques dans le domaine 

du bâtiment et de l'aptitude à établir les différents éléments composant le dossier de diagnostic technique. 

« Les organismes autorisés à délivrer la certification des compétences sont accrédités par un organisme 

signataire de l'accord européen multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des 

organismes d'accréditation. L'accréditation est accordée en considération de l'organisation interne de 

l'organisme en cause, des exigences requises des personnes chargées des missions d'examinateur et de sa 

capacité à assurer la surveillance des organismes certifiés. Un organisme certificateur ne peut pas établir de 

dossier de diagnostic technique. 

« Des arrêtés des ministres chargés du logement, de la santé et de l'industrie précisent les modalités 

d'application du présent article. 

« Art. R. 271-2. - Les personnes mentionnées à l'article L. 271-6 souscrivent une assurance dont le montant 

de la garantie ne peut être inférieur à 300 000 euros par sinistre et 500 000 euros par année d'assurance. 

« Art. R .271-3. - Lorsque le propriétaire charge une personne d'établir un dossier de diagnostic technique, 

celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste sur l'honneur qu'elle est en situation régulière au regard 

des articles L. 271-6 et qu'elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires à 

l'établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. 

« Art. R. 271-4. - Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe le fait : 

« a) Pour une personne d'établir un document prévu aux 1° à 4° et au 6° de l'article L. 271-4 sans respecter 

les conditions de compétences, d'organisation et d'assurance définies par les articles R. 271-1 et R. 271-2 et 

les conditions d'impartialité et d'indépendance exigées à l'article L. 271-6 ; 

« b) Pour un organisme certificateur d'établir un dossier de diagnostic technique en méconnaissance de 

l'article R. 271-1 ; 

« c) Pour un vendeur de faire appel, en vue d'établir un document mentionné aux 1° à 4° et au 6° de l'article 

L. 271-4, à une personne qui ne satisfait pas aux conditions de compétences, d'organisation et d'assurance 

définies aux articles R. 271-1 et R. 271-2 ou aux conditions d'impartialité et d'indépendance exigées à 

l'article L. 271-6. 

« La récidive est punie conformément aux dispositions de l'article 132-11 du code pénal. » 

Vincent MEYNARD 
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Attestation de superficie de la partie privative 
 « LOI CARREZ »  

  

 

 
N° dossier : F11846 

 

Situation de l’immeuble visité par :Vincent MEYNARD 

Lieu dit Puscq Domaine du Golf d'Albret  
 
47230   BARBASTE 
 

Désignation des locaux  

 
Appartement     comprenant :  
Cuisine_1er, Cellier_1er, Séjour_1er, Balcon_1er, Palier_2ème, Salle de 
Bains_2ème, Chambre 1_2ème, Salle d'eau_2ème, Toilettes_2ème, 
Chambre 2_2ème 
 
Lot N° : 41   
 

 

Superficie de la partie privative : 48.24 m² 
QUARANTE HUIT METRES CARRES ET VINGT QUATRE CENTIEMES 

 
Documents fournis :  Néant  
 

Désignation des locaux 
Superficie (m²) 
« Loi Carrez » 

Surface non prises en 
compte dans la « Loi 

CARREZ » (m²) (<1.80 
m) 

Superficies hors  
« Loi CARREZ » (m²) 

Cuisine_1er 7.30   

Cellier_1er 1.08 0.79  

Séjour_1er 16.22   

Balcon_1er   Balcon : 5.95 

Palier_2ème 2.74   

Salle de Bains_2ème 2.67   

Chambre 1_2ème 8.54   

Salle d'eau_2ème 1.71   

Toilettes_2ème 1.14   

Chambre 2_2ème 6.84   

    

Totaux 48.24 m² 0.79 m² 5.95 m² 

 

Pour information :  
Surface habitable du bien (m²) au sens de l’article R111-2 du code de la construction et de 
l’habitation : 48.24 m²  
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Propriétaire  

Mr et Mme  MELODRAMMA et PUYMOULINIER  Jean Claude et Evelyne 
15 Rue Pierre Michel Dreyfus et 19 rue Léon Gambetta 
90000 - BELFORT 

 

Exécution de la mission 

Opérateur Vincent MEYNARD  

 
Police d’assurance  : AXA Police n° 7603326104 (01 juillet 2025)  
Date d’intervention :  25 avril 2025  
 
 

Références réglementaires 

 
- Amendement N° COM-21 du 27/10/2014 au texte N° 20132014-771 - Article 7 ter(nouveau) (Adopté), 
modifiant l’article 46 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 
 
- Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové dite loi « Alur » 
 
- Certification de la superficie privative conformément à l’article 46 de la loi du 10 juillet 1965, publié le 12 
décembre 1965. 
 
- Article L721-2 du code de la construction et de l’habitation. 
 
- Article R111-2 du code de la construction et de l’habitation. 
 
- Décret n°97-532 du 23 mai 1997 portant définition de la superficie privative d'un lot de copropriété, dite 
« loi CARREZ ». 
 

ART.4.1 du décret n°97-532 du 23 mai 1997: La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une 
fraction de lot mentionnée à l'article 46 de loi du 10 juillet 1965 est la superficie des planchers des 
locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées par les murs,cloisons,marches et 
cages d'escalier, gaines,embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte des planchers 
des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 mètre. 
 
ART.4.2 du décret n°97-532 du 23 mai 1997: Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 
8 mètres carrés ne sont pas pris en compte pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4.1. 
 
ART.4.3 du décret n°97-532 du 23 mai 1997: Le jour de la signature de l'acte authentique constatant 
la réalisation de la vente,le notaire,ou l'autorité administrative qui authentifie la convention, remet aux 
parties, contre émargement ou récépissé, une copie simple de l'acte signé ou un certificat 
reproduisant la clause de l'acte mentionnant la superficie de la partie privative du lot ou de la fraction 
du lot vendu, ainsi qu'une copie des dispositions de l'article 46 de la loi du 10 juillet 1965 lorsque ces 
dispositions ne sont pas reprises intégralement dans l'acte ou le certificat. 

 
SARL ACDI 
87 boulevard Carnot 
47000  AGEN 
25 avril 2025 
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Schéma 
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Mr MEYNARD Vincent 

Certificat N° 0158 
Termites-Amiante-Plomb-Electricité-

Gaz- DPE tous  
types de bâtiments 

RAPPORT DE L’ÉTAT RELATIF 
À LA PRÉSENCE DE TERMITES DANS LE 

BÂTIMENT 
• Norme NF P 03-201 de Février 2016. 

• Arrêté du 7 mars 2012 modifiant l'arrêté du 29 mars 2007 définissant le modèle et la méthode de réalisation 
de l'état du bâtiment relatif à la présence de termites 

• Arrêté du 7 décembre 2011 modifiant l'arrêté du 30 octobre 2006 modifié définissant les critères de 
certification des compétences des personnes physiques réalisant l'état relatif à la présence de termites dans 
le bâtiment et les critères d'accréditation des organismes de certification 

• Décret n° 2010-1200 du 11 octobre 2010 pris pour l'application de l'article L. 271-6 du code de la construction 
et de l'habitation. 

• Arrêté du 29 mars 2007 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état du bâtiment relatif à la 
présence de termites  

• Code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles L. 133-5, L. 133-6, L. 271-4 à L. 271-6, R. 
133-1, R. 133-3 et R. 133-7  

• Décret n° 2006-1114 du 5 septembre 2006 (Articles R 133-1 à R 133-7  et R 271-1 à R271-3 du code de la 
Construction et de l’Habitation), 

• Ordonnance n° 2005-655 du 8 juin 2005 relative au logement et à la construction 

• Décret n°2006-1653 du 21 décembre 2006 relatif aux durées de validité des documents constituant le dossier 
de diagnostic technique et modifiant le code de la construction et de l'habitation. 

 
N° dossier: F11846 

Visite effectuée le 12 février 2026 
Heure arrivée : 14 : 00 Heure de départ :  15 : 00 

A – Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : LOT ET GARONNE  
Commune : BARBASTE 
Adresse :  Lieu dit Puscq Domaine du Golf d'Albret 
 47230 BARBASTE 
Référence cadastrale : 952 B  
Désignation et situation du ou des lots de copropriété : 41  
Type de bien : Appartement    
Bâtiment :  Immeuble collectif Etage : 1er 
Nb de niveaux : 2 Escalier : B 
Description complémentaire :    
Au regard de l’article L133-5 du CCH, situation du bien au regard de 
l’existence éventuelle d’un arrêté préfectoral : N°2002-64-1 du 5 mars 2002 
Traitement antérieur contre les termites : NON 
Présence antérieure de termites dans le bâtiment : NON 
Notice technique fournie (selon R 112-4 du CCH) : Sans objet 

 

B - Désignation du Client 

Propriétaire :  
 
Nom : Mr et Mme MELODRAMMA et 
PUYMOULINIER 
Prénom :  Jean Claude et Evelyne 
Adresse :   15 Rue Pierre Michel Dreyfus et 19 rue 
Léon Gambetta 
 90000 BELFORT  

Donneur d’ordre 
Qualité du donneur d’ordre (sur déclaration de 
l’intéressé) : Avocat 
Nom et prénom: Maître TANDONNET  
Adresse :   18 rue Diderot  
 47000 AGEN 

C – Désignation de l’opérateur de diagnostic 

Identité de l’opérateur de diagnostic :  Nom et prénom : Vincent MEYNARD  

Raison sociale et nom de l’entreprise 
Nom : SARL ACDI 
Adresse : 87 boulevard Carnot  
   
 47000 AGEN 
N° SIRET : 44460177700022  

Organisme certificateur 
Le présent rapport est établi par une personne dont les 
compétences sont certifiées par : LCP CERTIFICATION 
Adresse de l’organisme : 23 Bis Thomas Edison 33610 
CANEJAN 
Numéro du certificat :  N° 158 
Date de validité : 03/03/2030 

 
Désignation de la compagnie d’assurance : 
Nom :   AXA  
Numéro de police :  7603326104  
Date de validité : 01 juillet 2026  
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D – Identification des bâtiments ou des parties de bâtiments visités ou des 
éléments infestés ou ayant été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas 

 
BATIMENTS 
et parties de 

bâtiments visités(a) 

OUVRAGES, 
parties d'ouvrages et éléments examinés (b) 

RESULTAT 
du diagnostic d'infestation (c) * 

1er -  - Cuisine_1er Murs : Peinture et faïence sur Plaque de plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Carrelage sur Plancher poutrelles et hourdis Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond : Peinture sur plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

bâti porte : Peinture sur Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

Porte : Peinture sur Métal Absence d'indices d'infestation de termites 

Ouvrant fenêtre : PVC Absence d'indices d'infestation de termites 

Dormant fenêtre : PVC Absence d'indices d'infestation de termites 

Plinthe : Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

Volets : Peinture sur Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

1er -  - Cellier_1er Murs : Peinture sur Plaque de plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Carrelage sur Plancher poutrelles et hourdis Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond : Peinture sur Plâtre et Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

bâti porte : Peinture sur Métal Absence d'indices d'infestation de termites 

Porte : Peinture sur Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

Ouvrant fenêtre : Sans objet Absence d'indices d'infestation de termites 

Dormant fenêtre : Sans objet Absence d'indices d'infestation de termites 

Plinthe : Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

Volets : Sans objet Absence d'indices d'infestation de termites 

1er -  - Séjour_1er Murs : Peinture sur Plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Carrelage sur Plancher poutrelles et hourdis Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond : Peinture sur plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

bâti porte : Sans objet Absence d'indices d'infestation de termites 

Porte : Sans objet Absence d'indices d'infestation de termites 

Ouvrant fenêtre : PVC Absence d'indices d'infestation de termites 

Dormant fenêtre : PVC Absence d'indices d'infestation de termites 

Plinthe : Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

Volets : Peinture sur Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

1er -  - Balcon_1er Murs : Crépi sur Brique Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Carrelage sur Plancher béton Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond : Sans objet Absence d'indices d'infestation de termites 

bâti porte : Sans objet Absence d'indices d'infestation de termites 

Porte : Sans objet Absence d'indices d'infestation de termites 

Ouvrant fenêtre : Sans objet Absence d'indices d'infestation de termites 

Dormant fenêtre : Sans objet Absence d'indices d'infestation de termites 

Plinthe : Sans objet Absence d'indices d'infestation de termites 

Volets : Sans objet Absence d'indices d'infestation de termites 

2ème -  - 
Palier_2ème 

Murs : Peinture sur Plaque de plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Carrelage sur Plancher poutrelles et hourdis Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond : Peinture sur plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

bâti porte : Peinture sur Métal Absence d'indices d'infestation de termites 

Porte : Peinture sur Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

Ouvrant fenêtre : Sans objet Absence d'indices d'infestation de termites 

Dormant fenêtre : Sans objet Absence d'indices d'infestation de termites 

Plinthe : Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

Volets : Sans objet Absence d'indices d'infestation de termites 

2ème -  - Salle de 
Bains_2ème 

Murs : Faïence sur Plaque de plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Carrelage sur Plancher poutrelles et hourdis Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond : Peinture sur plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

bâti porte : Peinture sur Métal Absence d'indices d'infestation de termites 

Porte : Peinture sur Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

Ouvrant fenêtre : Sans objet Absence d'indices d'infestation de termites 

Dormant fenêtre : Sans objet Absence d'indices d'infestation de termites 

Plinthe : Sans objet Absence d'indices d'infestation de termites 

Volets : Sans objet Absence d'indices d'infestation de termites 

2ème -  - Chambre 
1_2ème 

Murs : Peinture sur Plaque de plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Carrelage sur Plancher poutrelles et hourdis Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond : Peinture sur plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

bâti porte : Peinture sur Métal Absence d'indices d'infestation de termites 

Porte : Peinture sur Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

Ouvrant fenêtre : PVC Absence d'indices d'infestation de termites 

Dormant fenêtre : PVC Absence d'indices d'infestation de termites 

Plinthe : Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

Volets : Peinture sur Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

2ème -  - Salle 
d'eau_2ème 

Murs : Faïence sur Plaque de plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Carrelage sur Plancher poutrelles et hourdis Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond : Peinture sur plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

bâti porte : Peinture sur Métal Absence d'indices d'infestation de termites 
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BATIMENTS 
et parties de 

bâtiments visités(a) 

OUVRAGES, 
parties d'ouvrages et éléments examinés (b) 

RESULTAT 
du diagnostic d'infestation (c) * 

Porte : Peinture sur Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

Ouvrant fenêtre : Sans objet Absence d'indices d'infestation de termites 

Dormant fenêtre : Sans objet Absence d'indices d'infestation de termites 

Plinthe : Sans objet Absence d'indices d'infestation de termites 

Volets : Sans objet Absence d'indices d'infestation de termites 

2ème -  - 
Toilettes_2ème 

Murs : Peinture sur Plaque de plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Carrelage sur Plancher poutrelles et hourdis Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond : Peinture sur plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

bâti porte : Peinture sur Métal Absence d'indices d'infestation de termites 

Porte : Peinture sur Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

Ouvrant fenêtre : Sans objet Absence d'indices d'infestation de termites 

Dormant fenêtre : Sans objet Absence d'indices d'infestation de termites 

Plinthe : Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

Volets : Sans objet Absence d'indices d'infestation de termites 

2ème -  - Chambre 
2_2ème 

Murs : Peinture sur Plaque de plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

Sol : Carrelage sur Plancher poutrelles et hourdis Absence d'indices d'infestation de termites 

Plafond : Peinture sur plâtre Absence d'indices d'infestation de termites 

bâti porte : Peinture sur Métal Absence d'indices d'infestation de termites 

Porte : Peinture sur Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

Ouvrant fenêtre : PVC Absence d'indices d'infestation de termites 

Dormant fenêtre : PVC Absence d'indices d'infestation de termites 

Plinthe : Carrelage Absence d'indices d'infestation de termites 

Volets : Peinture sur Bois Absence d'indices d'infestation de termites 

(a) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 
(b) Identifier notamment: ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes. 
(c) Mentionner les indices ou l'absence d'indices d'infestation de termites et en préciser la nature et la localisation. 
* Absence d’indice = absence d’indice d’infestation de termites.                                                                                                                                                                                                                                                      

- Catégories de termites en France: 

Les termites réticulitermes dits termites souterrains 
Cinq  sous espèces de termites  santonensis- lucifugus-banyulensis-grassei-urbis  
La morphologie des termites diffère de celle des fourmis par la présence de cerques 
sur le dernier segment abdominal. 

     
     
      
     

Les termites Kalotermes dits termites de bois secs  (Isoptères Kalotermitidae) se 
divisent principalement en 2 espèces : les Kalotermes flavicollis et les Cryptotermes 
spp. Les colonies sont moins nombreuses que celles des termites souterrains. Leur nid 
est dans le bois sec, sans communication avec le sol. 
Leur traitement est aisé et consiste à ne traiter que l’élément bois d’ouvrage atteint 
(faible coût)  
 
 
 
 
 
 

E - Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n’ayant 
pu être visités et justification 

SANS OBJET 

F – Identification des ouvrages, parties d’ouvrages et éléments qui n’ont pas été 
examinés et justification 
 

Etage Ouvrages et parties d’ouvrages Raisons  

Immeuble arrière meubles haut et bas, plinthes, placage bois, paquet 
flottant 

arrière non accessible 

Immeuble étagères placards, pièces encombrées fixés et encombrés, contrôle effectué seulement sur les 
parties accessibles. 

Immeuble Sous revêtements de sol Non visible 

Immeuble les bois de structure encastrés : poutres Non visibles 

Immeuble les bois de charpente en bas de pente Non visibles 

Immeuble bucher de bois Contrôle effectué seulement sur les parties accessibles. 

Comble Arrière isolation Non visible 
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Etage Ouvrages et parties d’ouvrages Raisons  

Comble Accès uniquement au niveau de la trappe Pas d’enlèvement d’isolation et impossible de marcher 
dessus pour ne pas la détériorer 

 

G - Moyens d’investigation utilisés 
L’investigation consiste à faire un examen le plus complet possible de la situation du bâtiment désigné par le client sur le contrat de mission vis à vis 
des termites. Suite à l'investigation sur le bâtiment, l'opérateur signale au paragraphe « constatations diverses » du présent rapport la présence des 
éventuels indices d'agents de dégradation biologique du bois autres que les termites. 
 
L’opérateur réalisant l’état relatif à la présence de termites doit inspecter le périmètre externe du bâtiment (dans sa totalité ou partiellement en 
fonction de la nature des obstacles techniques) sur une zone de 10 mètres de distance dans la limite de la propriété par rapport à l’emprise du 
bâtiment. La recherche porte sur les termites souterrains, termites de bois sec et termites arboricoles. 
La visite est réalisée par inspection visuelle, par sondage systématique des bois visibles et accessibles  à l'aide d'un poinçon, d'une lampe halogène 9 
volts, d’une loupe, d'un humidimètre dans les parties accessibles, visibles et susceptibles d'être démontées sans outils. Un ciseau à bois et une 
échelle peuvent être utilisés en cas de nécessité. 

 
Documents (remis ou non) : Néant  

H - Constatations diverses 
Les indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière générale pour information du donneur d’ordre, il 
n’est donc pas nécessaire d’en indiquer la nature et le nombre. Cependant, la situation des ces autres agents sera indiquée au regard des parties de 
bâtiment concernées. 
 
Note 1 : Si le donneur d’ordre le souhaite il fait réaliser une recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme 
NF P 03-200. 

Parties d'Immeuble bâtis 
et non bâtis visitées 

ouvrages, parties d'ouvrages et éléments à 
examiner 

Résultat du diagnostic 
d'infestation 

Commentaires 

SANS OBJET    
 

 
Commentaires divers :  

NEANT  
 

 
Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état relatif à la présence de termite dans le bâtiment objet 
de la mission. L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux. 
 
Note 2 : Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de l’infestation prévue aux articles L 133-4 et R 

133-3 du code de la construction et de l’habitation. 
 
Note 3 : Conformément à l’article L271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de termites n’a aucun lien de nature à porter 

atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant 
réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état. 

 
Note 4 : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par :LCP CERTIFICATION.  

Adresse de l’organisme certificateur : 23 Bis Thomas Edison 33610 CANEJAN 

 
Pour information : Article L 133-5 du CCH : "Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de termites sont identifiés, un arrêté préfectoral, 
pris sur proposition ou après consultation des conseils municipaux intéressés, délimite les zones contaminées ou susceptibles de l'être à court terme. 
En cas de démolition totale ou partielle d'un bâtiment situé dans ces zones, les bois et matériaux contaminés sont incinérés sur place ou traités avant 
tout transport si leur destruction par incinération sur place est impossible. La personne qui a procédé à ces opérations en fait la déclaration en mairie." 
 
La société SARL ACDI atteste que ni ses employés, ni elle-même, ne reçoivent, directement ou indirectement, de la part d’une entreprise pouvant 
réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements sur lesquels porte sa prestation, aucun avantage ni rétribution, sous quelque 
forme que ce soit. 
 
Note 5 : Le modèle de rapport est défini par l’Arrêté du 7 mars 2012 modifiant l'arrêté du 29 mars 2007 définissant le modèle et la méthode de 
réalisation de l'état du bâtiment relatif à la présence de termites. 
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Cachet de l’entreprise 

 

Visite effectuée le   12 février 2026 
Accompagnateur : En présence de l'huissier  
 
Fait à AGEN, le 12 février 2026  
Par : SARL ACDI 
 
Nom et prénom de l’opérateur : Vincent MEYNARD  

 

 
 

Date limite d’utilisation du diagnostic : 11/08/2026 
 

Ce document reste la propriété de la société SARL ACDI jusqu’à son paiement intégral. 
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Schéma 
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Attestation de compétence 
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 Attestation d’assurance 

 

 

Attestation sur l’honneur 
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Je soussigné Vincent MEYNARD de la société SARL ACDI atteste sur l'honneur être en situation régulière au 

regard des articles cités ci-dessous : 

« Art. R. 271-1. - Pour l'application de l'article L. 271-6, il est recouru soit à une personne physique dont les 

compétences ont été certifiées par un organisme accrédité dans le domaine de la construction, soit à une 

personne morale employant des salariés ou constituée de personnes physiques qui disposent des compétences 

certifiées dans les mêmes conditions. 

« La certification des compétences est délivrée en fonction des connaissances techniques dans le domaine du 

bâtiment et de l'aptitude à établir les différents éléments composant le dossier de diagnostic technique. 

« Les organismes autorisés à délivrer la certification des compétences sont accrédités par un organisme 

signataire de l'accord européen multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes 

d'accréditation. L'accréditation est accordée en considération de l'organisation interne de l'organisme en cause, 

des exigences requises des personnes chargées des missions d'examinateur et de sa capacité à assurer la 

surveillance des organismes certifiés. Un organisme certificateur ne peut pas établir de dossier de diagnostic 

technique. 

« Des arrêtés des ministres chargés du logement, de la santé et de l'industrie précisent les modalités d'application 

du présent article. 

« Art. R. 271-2. - Les personnes mentionnées à l'article L. 271-6 souscrivent une assurance dont le montant de la 

garantie ne peut être inférieur à 300 000 euros par sinistre et 500 000 euros par année d'assurance. 

« Art. R .271-3. - Lorsque le propriétaire charge une personne d'établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci 

lui remet un document par lequel elle atteste sur l'honneur qu'elle est en situation régulière au regard des articles 

L. 271-6 et qu'elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires à l'établissement des états, 

constats et diagnostics composant le dossier. 

« Art. R. 271-4. - Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe le fait : 

« a) Pour une personne d'établir un document prévu aux 1° à 4° et au 6° de l'article L. 271-4 sans respecter les 

conditions de compétences, d'organisation et d'assurance définies par les articles R. 271-1 et R. 271-2 et les 

conditions d'impartialité et d'indépendance exigées à l'article L. 271-6 ; 

« b) Pour un organisme certificateur d'établir un dossier de diagnostic technique en méconnaissance de l'article 

R. 271-1 ; 

« c) Pour un vendeur de faire appel, en vue d'établir un document mentionné aux 1° à 4° et au 6° de l'article L. 

271-4, à une personne qui ne satisfait pas aux conditions de compétences, d'organisation et d'assurance définies 

aux articles R. 271-1 et R. 271-2 ou aux conditions d'impartialité et d'indépendance exigées à l'article L. 271-6. 

« La récidive est punie conformément aux dispositions de l'article 132-11 du code pénal. » 

Vincent MEYNARD 



189 Route de Bordeaux 47230 Barbaste
B 952

E TAT DES R ISQUES ET P OLLUTIONS
En application des articles L125-5 à 7 et R125-26 du code de l'environnement.

Date de commande : 12/02/2026 
Valide jusqu'au : 12/08/2026 
N° de commande : 892183

Commune : Barbaste
Code postal : 47230
Code insee : 47021
Lat/Long : 44.17334 , 0.264042
Altitude : 71.02 m

Vendeur ou Bailleur : MELODRAMMA 
Acquéreur ou locataire :

Parcelle(s) :

47021 000 B 952  

Niveau 1
Fiche Radon

Radon

Niveau 1
Fiche Seisme

Seisme

Aucun

ENSA / PEB

Non concerné

Recul du trait de cote

Fort

Sols argileux

Concerné
Fiche OLD

Old: Débroussaillement

0
SIS

1
CASIAS

0
ICPE

Mouvement de terrain

CONCERNÉ

 A titre informatif
Les informations sur les risques auxquels ce bien est exposé sont disponibles sur le site Géorisques : georisques.gouv.fr (article R.125-25) 

Cliquez sur le lien suivant pour trouver les informations légales, documents de références et annexes qui ont permis la réalisation de ce document.

https://www.etat-risque.com/s/YWKCQ

Scannez ce QR Code pour vérifier l’authenticité des données contenues dans ce document.

*

1 / 11



LES PLANS DE PREVENTIONS NATURELS

Type Plan de Prevention des Risques Exposition

Mouvement de
terrain APPROUVÉ

Le 22/01/2018
PPR Argile, Mouvement de terrain - Tassements différentiels

APPROUVÉ

Le 21/12/2006
Retrait gonflement des argiles, Mouvement de terrain - Tassements différentiels

LES PLANS DE PREVENTIONS MINIERS

Type Plans de Preventions des Risques Exposition

Cette commune ne dispose d'aucun plan de prevention miniers

LES PLANS DE PREVENTIONS TECHNOLOGIQUES

Type Plans de Preventions des Risques Exposition

Cette commune ne dispose d'aucun plan de prevention technologique

 0B 952 OUI
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ETAT DES RISQUES

Adresse de l'immeuble ou numéro de la ou des parcelles concernées Code postal ou code insee Nom de la commune

189 Route de Bordeaux 47230 Barbaste

B 952
47230 (47021) Barbaste

Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans de prévention des risques naturels (PPRN)

L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR NATURELS Oui X Non

Prescrit ou anticipé ou approuvé X ou approuvé et en cours de révision Date 22/01/2018

Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : Mouvement de terrain

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN Oui  Non  

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés Oui Non

L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PPR NATURELS Oui Non X

Prescrit ou anticipé ou approuvé ou approuvé et en cours de révision Date

Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à :

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN Oui  Non  

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés Oui Non

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques miniers (PPRM)

L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PPR MINIERS Oui Non X

Prescrit ou anticipé ou approuvé ou approuvé et en cours de révision Date

Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à :

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM Oui  Non  

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés Oui Non

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques technologiques (PPRT)

L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PPR TECHNOLOGIQUES Oui Non X

Prescrit ou approuvé ou approuvé et en cours de révision Date

Si oui, les risques technologiques pris en considération sont liés à : Effet toxique ou effet thermique ou effet de surpression

> L’immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement Oui Non

> L’immeuble est situé en zone de prescription : Oui Non

- si la transaction concerne un logement, des travaux prescrits ont été réalisés Oui Non

- si la transaction ne concerne pas un logement, l’information sur le type de risques auxquels l'immeuble est exposé ainsi que leur gravité,
probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location

Oui Non

(1) (2) (3) (4)

(1) (2) (3) (4)

(1) (2) (3) (4)

(1) (3) (4)

(5)
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Situation de l’immeuble au regard du zonage sismique règlementaire

L'immeuble se situe dans une zone de sismicité classée en :

Zone 1 
Tres faible

X
Zone 2
Faible

Zone 3
Modérée

Zone 4 
Moyenne

Zone 5 
Forte

Situation de l’immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon

L'immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 Oui Non X

Situation de l’immeuble au regard des Obligations Légales de Débroussaillement (OLD)

L'immeuble se situe dans un secteur soumis aux Obligations Légales de Débroussaillement Oui X Non

Information relative à la pollution des sols

Le terrain est situé en secteur d’information sur les sols (SIS) Oui Non X

Information relative aux sinistres indemnisés par l’assurance à la suite d’une catastrophe Naturels, Miniers ou Technologiques

L’immeuble a-t-il donné lieu au versement d’une indemnité à la suite d’une catastrophe Naturels, Miniers ou Technologiques ? Oui Non

Situation de l’immeuble au regard du recul du trait de côte (RTC)

L’immeuble est-il situé sur une commune exposée au recul du trait de côte et listée par le décret
n° 2024-531 du 10 juin 2024 modifiant le décret n° 2022-750 du 29/04/2022?

Oui Non X N/C

L’immeuble est situé dans une zone exposée au recul du trait de côte identifiée par un document
d’urbanisme. 
Ces documents sont notamment accessibles à l’adresse : geoportail-urbanisme.gouv.fr

Oui Non N/C X

Si oui, l’horizon temporel d’exposition au recul du trait de côte est : > d’ici à 30 ans > compris entre 30 et 100 ans N/C X

> L’immeuble est-il concerné par des prescriptions applicables à cette zone ? Oui Non N/C X

> L’immeuble est-il concerné par une obligation de démolition et de remise en état à réaliser ? Oui Non N/C X

Retrait Gonflement des Argiles - Information relative aux travaux non réalisés

Article R125-24 du Code de l'environnement du Décret n° 2024-82 du 5 février 2024 
"En cas de vente du bien assuré et lorsqu'il dispose du rapport d'expertise qui lui a été communiqué par l'assureur conformément à l'article L. 125-2 du code des assurances, le vendeur joint à l'état des risques la liste des

travaux permettant un arrêt des désordres existants non réalisés bien qu'ayant été indemnisés ou ouvrant droit à une indemnisation et qui sont consécutifs à des dommages matériels directs causés par le phénomène naturel

de mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols survenus pendant la période au cours de laquelle il a été propriétaire du bien."

L'immeuble est concerné par les critères énoncés dans l'article R125-24 du Code de l'environnement. Oui Non

Vendeur / Bailleur Date / Lieu Acquéreur / Locataire

Nom

MELODRAMMA

Signature

Date

12/02/2026

Lieu
Barbaste

Nom

Signature

 Prescrit = PPR en cours d'élaboration à la suite d'un arrêté de prescription.
 Anticipé = PPR visant les nouveaux immeubles et bien immobiliers et rendu immédiatement opposable par arrêté préfectoral.
 Approuvé = PPR adopté et annexé au document d'urbanisme.
 Approuvé et en cours de révision = PPR adopté mais actuellement en cours de modification ou de révision. Il est conseillé de se renseigner sur les éventuelles modifications de prescription.
 Information non obligatoire au titre de l'information acquéreur locataire mais fortement recommandée.
 Si oui, le vendeur doit joindre à l'état des risques la liste des travaux non encore réalisés.

Information sur les risques naturels, miniers ou technologiques, la sismicité, le potentiel radon, le retrait du trait de côte et les pollutions de sols, pour en savoir plus... consultez les sites Internet :
georisques.gouv.fr et geoportail-urbanisme.gouv.fr

Etat des risques, pollutions et sols en application des articles L.125-5, L.125-6 et L.125-7 du code de l’environnement MTEECPR / DGPR Janvier 2025

(6)

(1)

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)
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ETAT DES NUISANCES SONORES AÉRIENNES
Les zones de bruit des plans d'exposition au bruit constituent des servitudes d'urbanisme (art. L. 112-3 du code de l'urbanisme) et doivent à ce titre être notifiées à l'occasion de toute cession, location

ou construction immobilière

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral

N°  du  Mis à jour le  

2. Adresse Code postal ou Insee Commune

189 Route de Bordeaux 47230 Barbaste 47230 (47021) Barbaste

SITUATION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS D'EXPOSITION AU BRUIT (PEB)

>L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PEB Oui  Non X

Révisé Approuvé Date

Si oui, nom de l'aérodrome :

>L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d'insonorisation Oui  Non  

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés Oui  Non  

SITUATION DE L'IMMEUBLE AU REGARD DU PLAN D'EXPOSITION AU BRUIT (PEB)

L'immeuble se situe dans une zone de bruit d'un plan d'exposition au bruit défnie comme :

 
NON 

Aucun
X  

zone A  
Très forte

 
zone B  

Forte
 

zone C  
modérée

 
zone D  

Faible
  

 (intérieur de la courbe d'indice Lden 70) 

 (entre la courbe d'indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 celle et 62) 

 (entre la limite extérieure de la zone B et la courbe d'indice Lden choisi entre 57 et 55) 

 (entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d'indice Lden 50). Cette zone n'est obligatoire que pour les aérodromes mentionnés au I de l'article 1609 quatervicies A du code général des
impôts.(et sous réserve des dispositions de l'article L.112-9 du code l'urbanisme pour les aérodromes dont le nombre de créneaux horaires attribuables fait l'objet d'une limitation réglementaire sur
l'ensemble des plages horaires d'ouverture). Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante.

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE PERMETTANT LA LOCALISATION DE L'IMMEUBLE AU REGARD DES NUISANCES PRISENT EN COMPTE

Document de reference : 

Le plan d'exposition au bruit est consultable sur le site Internet du Géoportail de l'institut national de l'information géographique et forestière (I.G.N) à l'adresse suivante :https://www.geoportail.gouv.fr/ 

Le plan d'exposition au bruit de l'aérodrome de : 
peut être consulté à la maire de la commune de : 
où est sis l'immeuble.

Vendeur ou Bailleur 
MELODRAMMA

Date / Lieu 
12/02/2026

Acquéreur ou Locataire 

Information sur les nuisances sonores aériennes pour en savoir plus.consultez le site Internet du ministère de la transition écologique et solidaire https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/

Modèle état des nuisances sonores aériennes En application de l’article L. 112.11 du code de l’urbanisme MTES/DGAC/juin 2020
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PPRN - MOUVEMENT DE TERRAIN

PPRN - MOUVEMENT DE TERRAIN - CARRIERES

Non concerné
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PPRN - MOUVEMENT DE TERRAIN - ARGILES

SEISMES
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POTENTIEL RADON

DÉBROUSSAILLEMENT
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CASIAS
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SECTEURS D'INFORMATIONS SUR LES SOLS SIS - À MOINS DE 500 MÈTRES

Code Description Distance Fiche

Aucun site SIS à moins de 500 mètres ...

CARTE DES ANCIENS SITES INDUSTRIELS ET ACTIVITÉS DE SERVICES CASIAS - À MOINS DE 500 MÈTRES

Code Description Distance Fiche

SSP3780872 (Etat Indéterminé) Station service et garage lieu dit Laussegnan 393 Mètres Détails

INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ICPE - À MOINS DE 500 MÈTRES

Code Description Distance Fiche

Aucun site ICPE à moins de 500 mètres ...
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Ministère du Développement Durable 

Préfecture : 
Commune : Barbaste

Déclaration de sinistres indemnisés
en application du IV de l'article L 125-5 du Code l'environnement

 

Adresse de l'immeuble

189 Route de Bordeaux 47230 Barbaste
47230 Barbaste

Arrêtés de reconnaissance de l'état de catastrophes au profit de la commune
Sinistres indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état de catastrophe
Cochez les cases OUI ou NON si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite
à des dommages consécutifs à chacun des événements

Code NOR Catastrophe naturelle Date de début - fin
Publication

au J.O
Indemnisation ?

IOME2308745A Sécheresse Du 01/07/2022 au 31/12/2022 03/05/2023   OUI         NON

INTE2105706A Inondations et/ou Coulées de Boue Du 29/01/2021 au 04/02/2021 24/02/2021   OUI         NON

INTE1907679A Sécheresse Du 01/07/2017 au 31/12/2017 07/04/2019   OUI         NON

INTE1311772A Sécheresse Du 01/01/2012 au 31/12/2012 25/05/2013   OUI         NON

IOCE1032143A Sécheresse Du 01/07/2009 au 30/09/2009 13/01/2011   OUI         NON

IOCE0902322A Inondations et/ou Coulées de Boue Du 24/01/2009 au 27/01/2009 29/01/2009   OUI         NON

INTE0500808A Sécheresse Du 01/07/2003 au 30/09/2003 13/12/2005   OUI         NON

INTE0300360A Inondations et/ou Coulées de Boue Du 04/06/2003 au 04/06/2003 27/06/2003   OUI         NON

INTE0300095A Sécheresse Du 01/01/2002 au 30/11/2002 09/03/2003   OUI         NON

INTE9900627A Inondations et/ou Coulées de Boue Du 25/12/1999 au 29/12/1999 30/12/1999   OUI         NON

INTX9110334A Sécheresse Du 01/05/1989 au 31/12/1990 27/12/1991   OUI         NON

INTX8910404A Tempête Du 06/07/1989 au 06/07/1989 16/09/1989   OUI         NON

ECOA8800084A Inondations et/ou Coulées de Boue Du 17/06/1988 au 17/06/1988 03/11/1988   OUI         NON

NOR19851002 Inondations et/ou Coulées de Boue Du 09/07/1985 au 09/07/1985 18/10/1985   OUI         NON

NOR19830513 Inondations et/ou Coulées de Boue Du 23/02/1983 au 28/02/1983 18/05/1983   OUI         NON

NOR19830111 Inondations et/ou Coulées de Boue Du 08/12/1982 au 31/12/1982 13/01/1983   OUI         NON

NOR19821118 Tempête Du 06/11/1982 au 10/11/1982 19/11/1982   OUI         NON

Cachet / Signature du vendeur ou du bailleur
Etablie le 12/02/2026

Nom du vendeur ou du bailleur : MELODRAMMA

Nom de l'acquéreur ou du locataire :

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie ou sur internet ( www.georisques.gouv.fr)
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